
RAPPEL  
A L’ATTENTION DES PARENTS N’AYANT PAS ENCORE FAIT LEUR DEMARCHE  

 

RESTAURATION SCOLAIRE, PERISCOLAIRE, CENTRES DE LOISIRS  
ANNEE 2022-2023 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTIONS : 7 JUILLET 2022 
 
Les inscriptions aux activités annexes à la scolarité (restauration scolaire, accueils périscolaire, centres de 
loisirs), sont ouvertes depuis le 1er avril jusqu’au 7 juillet 2022.  
 

ATTENTION, PLACES LIMITEES 
 

Tout enfant dont le dossier n’aura pas été reçu dans les délais ne sera pas inscrit dès le 1er septembre et ne 
pourra donc pas bénéficier de ces activités à la rentrée. 
 
Vous pouvez effectuer vos démarches :  

- en lignes sur votre espace famille ; 
- aux guichets des mairies annexes de La Ferrage à Cannes ou de Ranguin à Cannes La Bocca. 
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